Première série de questions du GRAME à Hydro-Québec Distribution

Déposées le 25 septembre 2007

Demande du Distributeur relative à l'établissement des tarifs d'électricité pour l'année tarifaire 2008-2009
(R-3644-2007)

1. Gestion de la demande

1.1. En 1992 Hydro-Québec avait planifié puis retiré un programme qui devait lui permettre notamment de contrôler à distance certains usages (ex : chauffe-eau) en temps réel. Ce projet avait été abandonné avant d’être mis en œuvre. Le Distributeur pourrait-il déposer les études sous-jacentes à l’élaboration de ce programme ainsi que celles qui ont justifié son abandon?

2. Coût du service du Distributeur : budgets d’investissements 

Référence : Dans le dossier R-3610-2006, HQD-1, doc. 1, p. 10 de 21.

Préambule

« La Régie a, au cours des deux dernières années, refusé les augmentations demandées par le Distributeur dans son budget des investissements, à l’exclusion des investissements associés à la croissance de la demande et aux projets majeurs. (…) les investissements requis pour assurer la pérennité du réseau de distribution. »

Demandes

2.1. Est-ce que le Distributeur considère que la même situation s’est appliquée à la dernière année? Si oui, HQD pourrait-il donner dans un tableau les sommes demandées, accordées et refusées au cours de cette dernière année?

2.2. La demande tarifaire de cette année inclut-elle une portion des investissements qui avaient été refusés dans les trois dernières années à HQD? Si oui, quelle somme est impliquée et pour quels projets? 

2.3. Y-a-t-il des investissements qui ont été retardés et qui devront nécessairement être présentés de nouveau au cours des dossiers tarifaires ultérieurs? Pouvez-vous détailler.

2.4. Quels sont les coûts de la hausse du prix du pétrole pour le Distributeur dans ses principales utilisation par celui-ci (transport, centrales thermiques des réseaux autonomes)? Y-a-t-il un coût accru aux subventions pour le chauffage au mazout dans les réseaux autonomes? Si oui, veuillez détailler.

3. Prévision de la demande

Référence  HQD-2, doc.1, page 6 de 21

Demande

3.1. Pourriez-vous distinguer, dans vos prévisions, les impacts respectifs sur les ventes qui seraient attribuables à des mises en chantier (nouveaux abonnements) et celles concernant une conversion vers l’électricité pour le chauffage, et ce pour les différentes clientèles? 

Référence : HQD-2, doc. 1, p. 14 de 21.

« Le Distributeur retient donc un prix du pétrole brut « West Texas Intermediate » (WTI) de 61,01 $US/baril pour 2007 et de 64,69 $US/baril pour 2008 (…) » 
Demande

3.2. HQD peut-il donner quelles sont les hausses de la demande pour les deux années 2007 et 2008 qui sont anticipées à cause de la hausse du prix du pétrole relativement à ses évaluations antérieures (dont celles considérées dans R-3550-2004), c’est-à-dire la consommation additionnelle qui découlerait de l’amélioration de la position concurrentielle de l’électricité relativement au mazout?

3.3. Même question, mais relativement au gaz naturel.

3.4. Ces évaluations sont-elles conformes avec les tendances estimées par le Distributeur dans le dossier R-3550-2004? Sinon, le Distributeur peut-il donner les différences, puis les expliquer?

4. Plan Global en Efficacité énergétique 

Appui aux initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments

TOITS VERTS – CLIMATISATION

Préambule

À quelques reprises, le Distributeur fait référence à la climatisation des bâtiments et semble proposer des pistes pour optimiser l’énergie consommée à cette fin.

Géothermie

Dans la poursuite de ses activités pour promouvoir la géothermie pour fins de chauffage ou de climatisation, le Distributeur offre maintenant à la clientèle résidentielle, tel que prévu dans la demande R-3610-2006, un appui financier ciblé pour l’installation de système géothermique dans les bâtiments existants et nouveaux. (Notre souligné)
Référence : HQD-14, document 3, p. 47

Appui aux initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments

Les prochaines mesures à mettre en place dans les bâtiments de l'entreprise visent notamment à améliorer l'éclairage et les systèmes de chauffage, ventilation et climatisation (CVC). Ces interventions requerront des investissements importants. Plusieurs projets potentiels ont déjà été identifiés. (Notre souligné)

Référence : HQD-14, documents 3, pages 57-58

Demandes

4.1 Est-ce que le Distributeur prévoit une augmentation significative des besoins ou de la demande au niveau de la climatisation pour les  20 prochaines années ?

4.2 Si oui, pouvez-vous fournir un estimé de la consommation énergétique pour la climatisation pour les 5, 10 et 20 et  prochaines années pour le Québec et pour la région de Montréal ?

4.3 Advenant qu’une diminution de l’effet îlot de chaleur puisse permettre, durant la période estivale, une réduction de 0,5° à 2°C de la température moyenne saisonnière au centre-ville de Montréal, à combien estimez-vous les économies d’énergie potentielle pour la climatisation (kWh, en dollars et en pourcentage des besoins de climatisation des secteurs touchés)? 

4.4 Pouvez-vous préciser les hypothèses de calculs de la question 1.3 (consommation de référence, limites du territoire considéré, etc.) 

5. Programme Promotion des produits Mieux Consommer – résidentiel
THERMOSTATS 

Préambule

Pour le volet Thermostats électroniques dans les bâtiments existants, la prévision est inférieure aux résultats anticipés pour 2007 étant donné les résultats de 2006 et l'atteinte de la phase de maturité de ce produit dans le marché québécois.

Référence : HQD-14, document 3, page 32

Demandes

5.1 Tel que mentionné par le Distributeur, ce programme a atteint sa phase de maturité. Afin d’aller chercher des gains supplémentaires, est-ce que le Distributeur songe à élargir son programme en incluant les plinthes avec thermostats intégrés ?

5.2 Quel est le pourcentage des ménages québécois qui possèdent au moins une plinthe avec thermostat intégré ?
5.3 Avez-vous comparé la différence de consommation énergétique d’une plinthe reliée à un thermostat électronique mural vs un thermostat intégrée à la plinthe ? Si oui, pourriez-vous nous fournir ces informations ?

5.4 En tenant compte des coûts évités, quel serait le maximum que le Distributeur pourrait octroyer pour transformer un système de thermostat intégré à la plinthe vers une plinthe avec un thermostat mural tout en respectant ses critères de rentabilités?

La fenestration et le reconditionnement

Préambule

 « Au cours de l'année 2006, le Distributeur a travaillé à la conception d'un nouveau volet au programme pour les fenêtres et portes-fenêtres ENERGY STAR® en collaboration avec l'Association des industries des produits verriers et de fenestration du Québec (AIPVFQ). Ce volet est présentement en phase de développement et devrait être en exploitation dès l'automne 2007. Il vise à stimuler la demande en augmentant la notoriété des fenêtres ENERGY STAR® et en faisant connaître les bénéfices d'opter pour des modèles performants. » 

Référence : HQD-14, Doc.3, p.31

Demandes
5.5 Lors de la conception du nouveau volet au programme Mieux Consommer – Marché Résidentiel, le distributeur s’est-il basé sur une étude évaluant la performance énergétique des fenêtres et portes-fenêtres homologuées ENERGY STAR® ?

5.6 Lors de la conception du nouveau volet au programme Mieux Consommer – Marché Résidentiel, le distributeur s’est-t-il basé sur une étude évaluant le nombre de clients potentiels prêts à adhérer à cette mesure, en fonction des coûts reliés à celle-ci ?

5.7 Lors de la conception du nouveau volet au programme Mieux Consommer – Marché Résidentiel, le distributeur a-t-il envisagé les bénéfices du reconditionnement des fenêtres et portes-fenêtres ?

Rénovation énergétique – MFR volet social

Préambule
« Un addendum à cette entente, apporté en mai 2007, permettait d'intégrer les mesures de rénovation suivantes à ce volet :

 • le remplacement de fenêtres et de portes coulissantes par des modèles homologués ENERGY STAR® ; »

Référence : HQD-14, Doc.3, p.37

Demandes

5.8 À ce jour, sur combien de bâtiments couverts par le programme Rénovation énergétique -MFR volet social le distributeur a-t-il effectué le remplacement des fenêtres par des modèles homologués ENERGY STAR® ?

5.9 Le distributeur a-t-il évalué l’impact énergétique associé à cette mesure sur les bâtiments dont les fenêtres ont été remplacées par des modèles homologués  ENERGY STAR® dans le cadre du programme Rénovation énergétique -MFR volet social ?

6. Optimisation énergétique des bâtiments
Modifications aux programmes en cours et celles prévues au début 2008

Préambule

« Dans un souci constant d'améliorer le programme, le Distributeur a mis sur pied un comité interne d'examen. Le récent rapport d'évaluation sur le programme Initiatives – bâtiments permet de préciser les domaines d'intervention prioritaires. Le Distributeur apportera rapidement les améliorations requises au programme. De nombreuses mesures ont déjà été implantées, par exemple un ajustement des modalités du programme, afin d'en réduire le taux d'opportunisme, un allégement du processus de traitement des dossiers ou un meilleur accompagnement des clients et partenaires. »

«  À la lumière des recommandations du comité, d'autres ajustements seront implantés progressivement d'ici le printemps 2008. À cet effet, plusieurs forums, dont les tables de consultation permanente, continueront d'être utilisés afin de recueillir les commentaires de la clientèle et des partenaires professionnels sur les pistes d'améliorations proposées. »

Référence : HQD-14, Document 3, p.57

Demandes
6.1 Quelles sont les améliorations requises au programme dont le Distributeur souhaite apporter des améliorations rapidement ?

6.2 Quels sont les autres ajustements qui « seront implantés progressivement d'ici le printemps 2008 » ?
Préambule

« Par ailleurs, dans le cas d'Initiatives – bâtiments, le bâtiment-type utilisé pour l'analyse des projets est régulièrement ajusté afin de se rapprocher davantage des pratiques courantes. Une révision importante a notamment été effectuée en avril 2007 et d'autres ajustements sont prévus en 2008. » 

Référence : HQD-14, Document 4, p.29

Demandes

6.3 Existe-t-il des normes qui obligent les bâtiments afin de les rendre conformes au « bâtiment-type » utilisé par HQD pour les bâtiments existants ?

6.4  Quelle était la nature de l’importante révision d’avril 2007, quels ont été les ajustements effectués à ce jour et quels sont les ajustements prévus pour 2008 ?

6.5 Quels ajustements sont prévus au niveau des bases de référence pour les bâtiments existants ?

Amélioration énergétique des bâtiments du Distributeur

Préambule :

« Les économies d'énergie prévues en 2008 pour les bâtiments du Distributeur sont plus faibles que celles enregistrées en 2006. La plupart des projets recelant le plus fort potentiel ont été complétés ou sont en voie de l'être, telle la réfection du 201 Jarry Ouest à Montréal.»

Référence : HQD-14, Document 3, p.58

Demandes

6.6 Le Distributeur a-t-il déposé un rapport concernant le suivi administratif des travaux de réhabilitation de l’immeuble sis au 201 Jarry Ouest, à Montréal, tel que demandé par la Régie dans la décision D-2005-103 (R-3562-2005) ? Pourrait-on obtenir une copie ?

6.7 Le Distributeur a-t-il intégré la mesure d’efficacité énergétique utilisant l’énergie solaire pour le préchauffage de l’eau domestique au projet de l’immeuble sis au 201 Jarry Ouest, à Montréal tel que recommandé dans la décision D-2005-103 de la Régie?

Préambule :

« Le Distributeur a effectué une mise à jour du potentiel afin d'identifier de nouveaux projets porteurs. Pour 2008, il prévoit réaliser 5 projets sur ses bâtiments, touchant principalement les systèmes de CVC qui généreront des économies de 4 GWh. »

Référence : HQD-14, Document 3, p.58

Demande
6.8 Quel est le bilan de ce qui est fait et prévu pour ces 5 projets touchant les bâtiments du Distributeur ? 

6.9 Quels sont les frais facturés par Hydro-Québec à ses employés pour l’utilisation des espaces de stationnements dans ses différents édifices, particulièrement en zones urbaines centrales, là où il existe des services de transports en commun? Les employés paient-ils moins chers que le prix des stationnements payants des secteurs concernés? 

6.10 Quelle est la valeur financière par employé admissible et totale du fait d’offrir des espaces de stationnements dans les différents bâtiments d’Hydro-Québec, principalement dans les zones urbaines centrales?

6.11 Les employés utilisant le transports en commun ont-ils un encouragement financier de la part d’Hydro-Québec? Si oui, quelles en sont les modalités? Si non, qu’est ce qu’Hydro-Québec envisage ?

6.12 Hydro-Québec a-t-elle des programmes favorisant le covoiturage, les transports en commun et l’utilisation du vélo? Si oui, quelles en sont les modalités? Qu’est-ce qui est prévu pour bonifier ces programmes ?

6.13 Où en est rendue Hydro-Québec relativement à ces objectifs en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre de son propre parc de véhicules? .

7. Activité en Réseaux Autonomes (RA) 

Préambule

2.1.1 Marché résidentiel

Quant au volet budgétaire, l'écart s'explique notamment par :

· les délais plus longs dans le déploiement du programme Visites conseils aux réseaux autonomes

Référence : HQD-14, Document 3, Page 11

2.1.2 Marché affaires

Par ailleurs, les investissements réels sont inférieurs à la prévision pour les programmes Produits efficaces, Initiatives – bâtiments (HQD) et ceux touchant la clientèle affaires des réseaux autonomes, puisque les économies d'énergie ne sont pas aussi importantes que celles prévues.

Référence : HQD-14, Document 3, Page 11 et 12

Demandes
7.1 Dans le cas du programme Visites conseils aux réseaux autonomes, pourriez-vous expliquer les raisons pour lesquels les délais pour le déploiement du programme ont été plus longs que prévus ?
7.2 Nous comprenons que les économies d’énergies ont été inférieures suite à des investissements inférieurs et non l’inverse. Pourriez-vous expliquer pourquoi les investissements réels ont été inférieurs aux prévisions dans le cas des programmes offerts à la clientèle affaires des réseaux autonomes ? 

Préambule

[image: image1.emf]
Référence : HQD-14, Document 3, Page 27
Demandes

7.3 Concernant les programmes offerts au marché résidentiel, pourriez-vous envisager d’offrir aux Ménages à faible revenu (MFR) des Réseaux autonomes les mêmes programmes que ceux offert aux MFR du réseau du Distributeur ?

7.4 Si oui, quelles sont les approches à envisager pour leurs mises en marché et à quel moment compter-vous offrir ces programmes ?

7.5 Si non, pour quelles raisons ?

Préambule 

5.1.1 Diagnostic résidentiel Mieux Consommer

Faits saillants

En accord avec la décision D-2006-56, le Distributeur a adapté sa stratégie aux recommandations du comité de travail. Ainsi, la phase 2 dans la commercialisation du Diagnostic - résidentiel s’appuie sur une approche régionale et communautaire, favorisant ainsi une participation locale. Lancée à l'automne 2007, la nouvelle approche prévoit : 

• la participation d’organismes communautaires locaux ;

• l’offre d’incitatifs individuels ;

• une visite personnalisée des ménages à haut potentiel d’économie d’énergie, conformément aux indications du rapport de recommandations du comité de travail (consommation supérieure à 22 000 kWh/an, propriétaires) ;

• la collaboration des collectivités en contrepartie d'un incitatif collectif offert aux municipalités. Afin de mobiliser les ménages, un montant forfaitaire sera versé à la collectivité (municipalités ou municipalités régionales de comté (MRC)) pour chaque nouveau rapport du Diagnostic – résidentiel émis afin de financer un projet collectif supporté par la communauté.

Référence : HQD-14, Document 3, Page 28 et 29

Demandes

7.6 Concernant le programme résidentiel Mieux consommer adapté aux réseaux autonomes, pourriez-vous envisager la participation d’organismes communautaires locaux de même qu’une contrepartie, soit un montant forfaitaire versé à la collectivité, tel qu’envisagé ci-dessus ? Si oui, quels seraient les organismes communautaires locaux pouvant être identifiés à cette fin en RA ?

7.7 Sinon, pour quelles raisons et quels sont les avantages de conserver le programme des RA tel qu’il est actuellement ?

Préambule

Dans le cas spécifique du Nunavik, un comité de travail réunissant les intervenants clés du milieu a été formé. Ce comité est composé de représentants du Distributeur, de l'AEÉ, de l'Administration régionale Kativik, de la Commission scolaire Kativik, de l'Office municipal d'habitation Kativik, de la Société d'habitation du Québec, de la Société Makivik ainsi que de la Régie régionale de la santé et des service sociaux du Nunavik. Il a pour but de développer une approche d'efficacité énergétique adaptée aux particularités de cette communauté. Le comité précisera la nature des interventions à l'automne 2007 et l'échéancier de déploiement des programmes dépendra des interventions retenues
Référence : HQD-14, doc. 3, page 50

Demandes

7.8 Dans le cas spécifique du Nunavik, la nature des interventions doit être précisée cet automne, le Distributeur pourrait-il nous fournir un aperçu de la nature de ces interventions et de l’échéancier de déploiement potentiel ?

7.9 Pourriez-vous préciser si le comité de travail s’est déjà réuni et si ses travaux sont en cours de réalisation, ou simplement préciser l’état d’avancement des travaux effectués?

Préambule

Les programmes disponibles pour le marché affaires dans les réseaux autonomes sont Initiatives – bâtiments et systèmes industriels. Ces programmes sont offerts depuis 2004. Les modalités et l’aide financière ont été ajustés en juillet 2006.

Faits saillants

Tel qu'il a été prévu dans la demande R-3584-2005, le Distributeur est à l'étape d'adaptation de la commercialisation des programmes destinés au marché affaires en réseaux autonomes. Il prévoit déployer une stratégie de démarchage plus agressive sur le terrain à partir de l'automne 2007.

Objectif d'économies d'énergie

En 2008, des économies d'énergie de 0,9 GWh équivalent sont prévues au marché affaires pour l'ensemble des réseaux autonomes.

[image: image2.emf]
Budget

Le budget de l'ensemble des programmes du marché affaires est établi à 0,3 M$, dont 0,2 M$ pour Initiatives – bâtiments.

Référence : HQD-14, doc. 3, page 66

Demandes

7.10 Concernant le programme Initiatives – bâtiments et systèmes industriels, ce programme serait offert depuis 2004. Les modalités et l’aide financière ont été ajustés en juillet 2006. Pourriez-vous nous décrire brièvement les modifications apportées depuis juillet 2006 ?

7.11 Le Distributeur mentionne être à « l'étape d'adaptation de la commercialisation des programmes destinés au marché affaires en réseaux autonomes. ». D’autre part, une « stratégie de démarchage plus agressive sur le terrain à partir de l'automne 2007. ». Pourriez-vous nous décrire en quoi consiste cette stratégie de démarchage plus agressive ?

7.12 Pourriez-vous d’autre part spécifier si cette stratégie aura un impact sur les économies d’énergie prévues ?

7.13 Cette stratégie de démarchage plus agressive nécessitera-t-elle plus d’investissement budgétaire ? Si oui, combien, Si non pourquoi ?

Coûts évités en réseaux autonomes

Préambule

6.2.5 Coûts évités des réseaux autonomes

Dans tous les réseaux autonomes alimentés à partir d'une centrale thermique, le Distributeur encourage ses clients à chauffer l'espace et l'eau à l'aide du mazout afin de réduire ses coûts de production en électricité. Depuis 1979, il compense une fraction du prix d'achat du mazout aux fins de chauffage pour sa clientèle dans le cadre de ses programmes d'utilisation efficace de l'énergie (PUEÉRA). 

Pour les clients résidentiels, la compensation est établie de sorte à garantir que la facture qu'ils assument est 30 % inférieure à celle qu'ils auraient eue en réseau intégré s'ils avaient été des clients TAE. Au nord du 53e parallèle, une tarification dissuasive est en vigueur. En deçà de 30 kWh/jour, le tarif applicable est le même que pour le reste du Québec. Toute la consommation au-delà de ce seuil est sujette à un tarif dissuasif de 30,14 ¢/kWh. Ainsi, tout client qui utilise le chauffage de l'espace et de l'eau au mazout ne paiera pas plus cher qu'un client résidentiel ailleurs au Québec, la première tranche répondant aux besoins de base (éclairage, électroménagers).

L'objectif du tarif dissuasif est d'éviter que les clients utilisent l'électricité pour les fins de chauffage. Dans ce contexte, les mesures d'économie de chauffage de l'espace et de l'eau doivent être assimilées à des économies de mazout pour les clients qui utilisent cette source. Les mesures qui touchent à l'éclairage, aux électroménagers et autres usages sont des économies d'électricité.

Pour le Distributeur, les mesures d'économie d'énergie mises en place en réseaux autonomes lui permettent d'éviter des coûts en mazout et en électricité.

Outre les coûts en investissement et en entretien, les coûts évités de production en électricité sont constitués d'une composante de coût de combustible associé au coût de fonctionnement des centrales. Le coût évité de mazout correspond, pour sa part, à la compensation monétaire que verse le Distributeur à ses clients dans le cadre du PUEÉRA.

(…)

Le tableau 6.1 présente la mise à jour des coûts évités de production en électricité.

[image: image3.emf]
Référence : HQD-14, doc. 3, page 93 et 94

Préambule

Puisque « les coûts évités sont constitués de coûts d'investissement, de coût de combustibles et de coûts d'entretien » et que « Outre les coûts en investissement et en entretien, les coûts évités de production en électricité sont constitués d'une composante de coût de combustible associé au coût de fonctionnement des centrales. ».
Nous en comprenons que le coût évité de mazout (compensation de 30%) n’est pas inclus dans le calcul du coût évité en électricité, tel que présenté au tableau 6.1 de la pièce HQD-14, doc. 3, page 93.

Demande

7.14 Pourriez-vous compléter le tableau 6.1 en ajoutant le coût évité en mazout ( pour la compensation monétaire que verse le Distributeur à ses clients dans le cadre du PUEÉRA) pour chacun des réseaux autonomes et leur valeur monétaire prévue pour 2007 et 2008 ?

	Réseau
	Coût évité électricité
	Coût évité mazout
	Coût évité mazout
	Compensation monétaire 
	Compensation monétaire 

	
	c/KWh 2008
	$

2008
	$

2007
	$

2008
	$

2007

	Iles-de–la-Madeleine
	12,30
	
	
	
	

	Anticosti
	45,92
	
	
	
	

	Haute Mauricie
	30,47
	
	
	
	

	Nunavik
	52,75
	
	
	
	

	Romaine
	45,92
	
	
	
	


Préambule

Concernant le tableau 6.2 de la pièce HQD-14, document 3, page 95 : Analyses économiques en M$ actualisés de 2008.

Demande

7.15 Dans le cas du marché résidentiel et des réseaux autonomes, le TNE semble avantageux si on compare le coût total en ressource. Comment comprendre cette donnée ? 

Préambule

À partir de 2012, les programmes du PGEÉ, dans leur ensemble, font baisser globalement les revenus requis du Distributeur. Cependant, les programmes destinés à la clientèle résidentielle créent tous une pression à la hausse sur les tarifs sur l'horizon présenté (2008 à 2016), pour les raisons évoquées plus haut.

Référence HQD-14, document 3, page 96

Concernant le tableau 6.2 de la pièce HQD-14, document 3, page 96: Analyses économiques (suite) en M$ actualisés de 2008.

Demande

7.16 Considérant les tests de neutralité tarifaire des programmes du Distributeur, excluant les activités conjointes avec l’AEÉ, et les programmes de rénovation énergétiques MFR du marché résidentiel, est-il vrai que pour le programme Diagnostic résidentiel de même que pour les programmes Géothermie et les programmes en Réseaux autonomes, ceux-ci auraient plutôt un impact à la baisse sur les tarifs à l’horizon 2008-2016 ?

Préambule

Concernant le tableau 6.3, pièce HQD-14, document 3, page 97 : Impact sur les revenus requis du Distributeur en M$ courants.

Demandes

7.17 Pourriez-vous présenter séparément l’impact sur les revenus requis du Distributeur en M$ courants pour les marchés résidentiel et global affaires de HQD en réseau autonome ? 

7.18 Pourriez-vous identifier les pertes encourues ($M actualisés 2008) par réseau autonomes en fonction de la différence entre les revenus requis et les revenus réels, sous la forme d’un tableau ?

	Réseau
	2005*
	2006*
	2007
	2008

	Iles-de–la-Madeleine
	
	
	
	

	Revenu requis**
	
	
	
	

	Perte***
	
	
	
	

	Coûts évités par HQD***
	
	
	
	

	Anticosti
	
	
	
	

	Revenu requis**
	
	
	
	

	Perte***
	
	
	
	

	Coûts évités par HQD***
	
	
	
	

	Haute Mauricie
	
	
	
	

	Revenu requis**
	
	
	
	

	Perte***
	
	
	
	

	Coûts évités par HQD***
	
	
	
	

	Nunavik
	
	
	
	

	Revenu requis**
	
	
	
	

	Perte***
	
	
	
	

	Coûts évités par HQD***
	
	
	
	

	Romaine
	
	
	
	

	Revenu requis**
	
	
	
	

	Perte***
	
	
	
	

	Coûts évités par HQD***
	
	
	
	


Légende

	*
	Données réelles

	**
	Revenu requis pour rencontrer les coûts

	***
	Perte ou gain

	****
	Coûts évités en électricité et en mazout (compensation 30%) par HQD suite aux programmes en RA du Distributeur


Discussion sur le point mort en RA

Préambule

6.4.2 Recherche du point mort

Les trois analyses de sensibilité habituelles sont menées, soit une pour chacune des variables suivantes : les coûts des programmes, les économies d’énergie et les coûts évités. Chaque analyse a pour objectif de montrer la variation nécessaire de l'une d'entre elles pour ramener le CTR à zéro, soit le niveau minimum en deçà duquel les programmes et activités du PGEÉ ne rencontreraient plus le critère de rentabilité reconnu, toutes choses étant égales par ailleurs. La variation requise pour ramener un test économique à zéro est présentée comme le point mort.

· Les trois analyses réalisées par le Distributeur, présentées aux tableaux B-3 de l’annexe B, démontrent la robustesse des programmes du PGEÉ. 

Référence : HQD-14, document 3, page 98

Concernant le tableau B.3.1, Analyses de sensibilité sur le coût des programmes en M$ actualisés 2008 de la pie`ce HQD-14, document 3, Annexe B, page 14.

Demande

7.19 Dans l’analyse du point mort pour les programmes en réseaux autonomes du Distributeur, faut-il comprendre que le coût évité en mazout, c'est-à-dire le remboursement de 30%, est inclut dans le calcul l’analyse de sensibilité sur le coût des programmes en M$ actualisés 2008 ? Si oui, pourriez-vous nous fournir le détail des calculs ? Sinon, pourquoi ce coût évité n’est pas pris en considération ?

Mécanisme de calcul de bonification

Préambule

La Régie demande au Distributeur d’élaborer, en vue d’un dépôt dans le cadre de la demande de budget 2007 du PGEÉ, un mécanisme de calcul de bonification plus précis qui tiendra compte du coût évité de chaque région, et non d’un ensemble de régions, ainsi que des caractéristiques climatiques de chacune d’elles dans le cas des mesures visant le chauffage des locaux. 

Référence : Décision D-2006-56, dossier R-3584-2005 : page 16/17
Étant donné que l’adaptation du PGEÉ aux réseaux autonomes entraîne une bonification de l’aide financière accordée, la Régie demandait au Distributeur, dans la décision D-2006-56, d’élaborer, en vue d’un dépôt dans le cadre de la demande de budget 2007 du PGEÉ, un mécanisme précis de calcul de bonification qui tiendrait compte, entre autres, du coût évité pour chaque région.

La Régie approuve, pour l’année en cours, les bonifications de l’aide financière des programmes destinés aux réseaux autonomes, bien que la justification de ces dernières soit surtout qualitative. Elle demande cependant au Distributeur de déposer, dans le cadre de la demande de budget 2008 du PGEÉ, un mécanisme de calcul quantitatif plus élaboré aux fins d’établissement de cette bonification. Ce mécanisme doit notamment tenir compte des coûts évités associés au prix du mazout et des coûts évités résultant de la tarification dissuasive appliquée au nord du 53e parallèle, ainsi que de toute autre considération jugée à propos par le Distributeur

Référence : Dossier R-3610-2006, Décision D-2007-12, Page 105 et 106

Demandes

7.20 Suite aux demandes répétées de la Régie (décisions D-2006-56 et D- 2007-12) au Distributeur de lui fournir un mécanisme de calcul plus élaboré pour les fins de l’établissement d’une bonification des programmes en réseaux autonomes, pouvez-vous nous spécifier si ce mécanisme a été effectivement élaboré ?

7.21 Si oui, pourriez-vous nous fournir le mécanisme de calcul quantitatif plus élaboré avec lequel le Distributeur a alloué les budgets et bonifications des programmes du PGEÉ pour les réseaux autonomes (2008) ?

8. Programme pour les ménages à faibles revenus pour le cas des RA 

Préambule

5.1.6 Réseaux autonomes

Description du programme

Tous les programmes du marché résidentiel sont offerts aux clients des réseaux autonomes depuis leur début. Le Distributeur adapte les programmes à la réalité de ces clients et les bonifie, le cas échéant.
Référence : HQD-14, document 3, page 49
Rénovation énergétique – MFR du Distributeur

Description du programme

Ce programme du Distributeur est conçu de manière à favoriser une approche  intégrée c'est-à-dire couvrant aussi bien les mesures plus légères que celles touchant à l'enveloppe du bâtiment. L'approche intégrée est adaptée à chacun des trois secteurs où se trouvent des ménages à faible revenu : social, communautaire et privé. Le secteur communautaire a été divisé en deux segments, les coopératives d'habitation et les OBNL d'habitation, faisant en sorte que quatre volets sont maintenant associés au programme :

· volet social

· volet communautaire – coopératives d'habitation

· volet communautaire – OBNL d'habitation

· volet privé

Référence : HQD-14, document 3, page 36

Demandes

8.1 Concernant le programme Rénovation énergétique – MFR du Distributeur, ce programme est-t-il offert à la clientèle des réseaux autonomes ? 

8.2 Si non, pourriez-vous envisager d’offrir ce programme en Réseaux autonomes ?

8.3 Selon le cas, quelle est ou quelle pourrait être l’approche envisager pour chacun des trois secteurs où se trouvent des ménages à faibles revenu (MFR – volet social, - Volet communautaire – OBNL d'habitation et MFR – Volet privé) ?
8.4 Pourriez-vous envisager des budgets spécifiques pour ce programme pour les MFR en RA, si oui, en 2007 ou 2008 ?

9. Position concurrentielle

Référence : HQD-12, doc.1, p.47 de 85.

Demande

9.1 HQD pourrait-elle fournir, idéalement sous forme d’un fichier excel, les données qui ont servi à générer ces tableaux ?

10. Contexte et stratégie tarifaire

Référence : R-3610-2006, HQD-1, doc. 1, p. 11 de 21.

« (…) la réalité particulière de 2006 et 2007 où l’on prévoit d’importants écarts entre nos coûts et les revenus perçus de la clientèle alors que par la suite, selon le scénario actuel, ces écarts s’atténuent. » 

Demandes

10.1 Le Distributeur pourrait-il donner, chiffres à l’appui, les prévisions des impacts tarifaires anticipés (le scénario actuel pour 2008 à 2012) en donnant les hypothèses actuellement retenues pour les coûts pour les cinq prochaines années, et en supposant que le Transporteur verrait sa demande tarifaire actuelle (R-3640-2007) accueillie favorablement? 

Référence : HQD-12 doc.1 p.25 de 85 et HQD 12, doc. 1, p. 17 de 85.

Demandes

10.2  HQD peut-elle indiquer quels seraient les tarifs D et DM proposés au 1er avril 2008 en supposant non pas une hausse uniforme de 2,9 %, mais la hausse de 4,4 % qui résulterait d’une hausse tarifaire différenciée?

10.3  Pourrait-elle réaliser le même exercice pour les hausses différenciées pour les autres tarifs? 

11. Stratégie tarifaire avec hausse uniforme ou différenciée sans changer le seuil entre les paliers (tarifs D et DM)

Référence : Section sur la stratégie tarifaire du présent dossier (HQD-12, doc. 1, pp.1-85) et présentation de la rencontre technique du 6 juin 2007 (Révision des structures tarifaires pour améliorer le signal de prix).

Demandes

11.1 Le tableau de la diapositive 13 de la présentation du 6 juin présente un scénario avec une hausse tarifaire de 2 % par année. Nous demandons au Distributeur de refaire le tableau, au moins pour la prochaine année tarifaire, avec la hausse demandée par HQD (uniforme de 2,9 %, avec gel de la redevance et hausse plus importante sur le 2e palier ainsi que sur la prime de puissance, en gardant les mêmes seuils entre les paliers)

11.2  Le tableau de la diapositive 13 de la présentation du 6 juin présente un scénario avec une hausse tarifaire de 2 % par année. Nous demandons au Distributeur de refaire le tableau, au moins pour la prochaine année tarifaire, avec une hausse différenciée de 4,4% pour le tarif D et DM (avec gel de la redevance et hausse plus importante sur le 2e palier ainsi que sur la prime de puissance, en gardant les mêmes seuils entre les paliers).

12. Stratégie tarifaire en changeant le seuil entre les paliers (tarifs D et DM)

Référence : HQD-12, doc. 3, pp. 15 à 43.

12.1 Le seuil de 30 kWh par jour étant supérieur à la consommation moyenne de 28 kWh par jour (27 kWh sans la climatisation) est-il vrai d’affirmer que la majorité de ceux qui ne chauffent pas à l’électricité (et même les TAE hors de la saison de chauffe et de climatisation) n’ont que le tarif du premier palier comme coût marginal? 

12.2  HQD peut-il estimer la proportion des journées-clients (nb de clients sur le 2e palier à chaque jour sur le nombre total de clients fois 365 jours) que ses clients ont effectivement été facturés au tarif du 2e palier? (HQD-12, doc. 3, p. 17 de 64)

12.3  Le Distributeur peut-il estimer, approximativement, quelle proportion de la clientèle serait facturée pour sa dernière unité consommée au tarif du 2e palier (un coût beaucoup plus près des coûts marginaux pour ceux qui ne chauffent pas à l’électricité) si le seuil entre les paliers était ramené à respectivement 20 kWh par jour et 25 kWh par jour, pour les clients non TAE et pour l’ensemble des clients (nb de clients sur le 2e palier à chaque jour sur le nombre total de clients fois 365 jours)?

12.4  Quels seraient les avantages, en terme d’efficacité énergétique, pour les clients qui ne chauffent pas à l’électricité, d’une hausse du seuil à 35 kWh? 

12.5  Est-ce que le principal objectif de la hausse du seuil à 35 kWh consiste à permettre une hausse accrue des tarifs du 2e paliers?

Référence : HQD-12, doc. 3, pp. 15 à 43 ainsi que le tableau de la diapositive 27 de la présentation du 6 juin, lequel présente un scénario avec revenus constants (sans hausse de revenus) pour un déplacement du seuil délimitant le 1er et le 2e palier des 30 aux 25 premiers kWh par jour en été, avec trois hypothèses (baisse équivalente du prix de la 1re tranche, baisse équivalente du prix de la 2e tranche et baisse équivalente de la redevance). 

Demandes

12.6  Nous demandons au Distributeur de refaire le tableau, au moins pour la prochaine année tarifaire, avec la hausse demandée par HQD (uniforme de 2,9 %, avec une hausse plus importante sur le 2e palier ainsi que sur la prime de puissance, tout en faisant passer le seuil délimitant le 1er et le 2e palier aux 25 premiers kWh par jour toute l’année, et en répartissant la baisse équivalente moitié en diminution de la redevance et moitié en baisse du prix de la 1e tranche.
12.7  Nous demandons au Distributeur de refaire le tableau, au moins pour la prochaine année tarifaire, avec une hausse différenciée de 4,4% pour le tarif D et DM, avec une hausse plus importante sur le 2e palier ainsi que sur la prime de puissance, tout en faisant passer le seuil délimitant le 1er et le 2e palier aux 25 premiers kWh par jour toute l’année, et en répartissant la baisse équivalente moitié en diminution de la redevance et moitié en baisse du prix de la 1e tranche.
12.8  Nous demandons au Distributeur de refaire le tableau, au moins pour la prochaine année tarifaire, avec la hausse demandée par HQD (uniforme de 2,9 %, avec une hausse plus importante sur le 2e palier ainsi que sur la prime de puissance, tout en faisant passer le seuil délimitant le 1er et le 2e palier aux 20 premiers kWh par jour toute l’année, et en répartissant la baisse équivalente moitié en diminution de la redevance et moitié en baisse du prix de la 1e tranche.
12.9  Nous demandons au Distributeur de refaire le tableau, au moins pour la prochaine année tarifaire, avec une hausse différenciée de 4,4% pour le tarif D et DM, avec une hausse plus importante sur le 2e palier ainsi que sur la prime de puissance, tout en faisant passer le seuil délimitant le 1er et le 2e palier aux 20 premiers kWh par jour toute l’année, et en répartissant la baisse équivalente moitié en diminution de la redevance et moitié en baisse du prix de la 1e tranche.
Référence : HQD-12, doc. 1, p. 41 de 85.

Demandes

12.10 e Distributeur peut-il refaire le tableau de la dispersion des impacts selon le décile de revenu pour le scénario avec une hausse différenciée de 4,4% pour le tarif D et DM, tout en faisant passer le seuil délimitant le 1er et le 2e palier aux 20 premiers kWh par jour toute l’année, et en répartissant la baisse équivalente moitié en diminution de la redevance et moitié en baisse du prix de la 1e tranche.

12.11 Le Distributeur peut-il refaire le tableau de la dispersion des impacts selon le décile de revenu pour le scénario avec une hausse uniforme de 2,9 % pour le tarif D et DM, tout en faisant passer le seuil délimitant le 1er et le 2e palier aux 20 premiers kWh par jour toute l’année, et en répartissant la baisse équivalente moitié en diminution de la redevance et moitié en baisse du prix de la 1e tranche.

13 Stratégie tarifaire en changeant le seuil avec ajout d’un 3e palier (tarifs D et DM)

Référence : HQD-12, doc. 3, pp. 44 à 55, tableaux 25 à 30.

Demandes

13.1  Nous demandons au Distributeur de refaire les tableaux 25 et 26 (HQD-12, doc. 3, p. 47 de 64), avec la hausse demandée par HQD (uniforme de 2,9 %, avec une hausse plus importante sur le 2e palier ainsi que sur la prime de puissance, tout en faisant passer le seuil délimitant le 1er et le 2e palier aux 20 premiers kWh par jour toute l’année (en répartissant la baisse équivalente moitié en diminution de la redevance et moitié en baisse du prix de la 1e tranche) et en ajoutant une 3e tranche à 60 kWh/jour à partir de 2009 (avec la hausse anticipée par HQD pour 2009). De plus, nous demandons de ne pas faire évoluer la 3e tranche 2 fois plus rapidement que la 2e mais plutôt avec un ratio d’une hausse seulement 50 % plus importante que celle consentie au tarif de la 2e tranche.
13.2  Avec cette tarification, quel pourcentage de la consommation serait facturé respectivement en 1re, 2e et 3e tranche?
13.3  Nous demandons au Distributeur de refaire les tableaux 25 et 26 (HQD-12, doc. 3, p. 47 de 64), avec une hausse différenciée de 4,4 %, avec une hausse plus importante sur le 2e palier ainsi que sur la prime de puissance, tout en faisant passer le seuil délimitant le 1er et le 2e palier aux 20 premiers kWh par jour toute l’année (en répartissant la baisse équivalente moitié en diminution de la redevance et moitié en baisse du prix de la 1e tranche) et en ajoutant une 3e tranche à 60 kWh/jour à partir de 2009 (avec la hausse anticipée par HQD pour 2009). De plus, nous demandons de ne pas faire évoluer la 3e tranche 2 fois plus rapidement que la 2e mais plutôt avec un ratio d’une hausse seulement 50 % plus importante que celle consentie au tarif de la 2e tranche.
13.4  Avec cette tarification, quel pourcentage de la consommation serait facturé respectivement en 1re, 2e et 3e tranche?

13.5  Le Distributeur peut-il refaire le tableau de la dispersion des impacts selon le décile des revenus pour le dernier scénario?

14 Stratégie tarifaire en changeant le seuil, avec l’ajout d’un 3e palier et baisse de la redevance (tarifs D et DM)

Référence : HQD-12, doc. 3, pp. 44 à 55, tableaux 25 à 30.

Demandes

14.1  Nous demandons au Distributeur de refaire les tableaux 25 et 26 (HQD-12, doc. 3, p. 47 de 64), avec la hausse demandée par HQD (uniforme de 2,9 %, avec une hausse plus importante sur le 2e palier ainsi que sur la prime de puissance, tout en faisant passer le seuil délimitant le 1er et le 2e palier aux 20 premiers kWh par jour toute l’année (en appliquant la baisse équivalente en diminution du prix de la 1e tranche) et en baissant la redevance de 10 %, puis en ajoutant une 3e tranche à 50 kWh/jour à partir de 2009 (avec la hausse anticipée par HQD pour 2009). De plus, nous demandons de ne pas faire évoluer la 3e tranche 2 fois plus rapidement que la 2e mais plutôt avec un ratio d’une hausse seulement 50 % plus importante que celle consentie au tarif de la 2e tranche.
14.2  Avec cette tarification, quel pourcentage de la consommation serait facturé respectivement en 1re, 2e et 3e tranche?
14.3  Nous demandons au Distributeur de refaire les tableaux 25 et 26 (HQD-12, doc. 3, p. 47 de 64), avec une hausse différenciée de 4,4 %, avec une hausse plus importante sur le 2e palier ainsi que sur la prime de puissance, tout en faisant passer le seuil délimitant le 1er et le 2e palier aux 20 premiers kWh par jour toute l’année (en appliquant la baisse équivalente en diminution du prix de la 1e tranche) et en baissant la redevance de 10 %, puis en ajoutant une 3e tranche à 50 kWh/jour à partir de 2009 (avec la hausse anticipée par HQD pour 2009). De plus, nous demandons de ne pas faire évoluer la 3e tranche 2 fois plus rapidement que la 2e mais plutôt avec un ratio d’une hausse seulement 50 % plus importante que celle consentie au tarif de la 2e tranche.
14.4  Le Distributeur peut-il refaire le tableau de la dispersion des impacts selon le décile des revenus pour le dernier scénario?

15 Fermeture du tarif DM

Référence : Section sur la stratégie tarifaire du présent dossier (HQD-12, doc. 1, pp.1-85) et présentation de la rencontre technique du 6 juin 2007 (Révision des structures tarifaires pour améliorer le signal de prix).

« Le mesurage collectif n’offre aucun signal de prix aux consommateurs. » 
(Diapositive 40 de la présentation du 6 juin)

Demandes

15.1  Quelles sont les économies d’énergies que l’on pourrait anticiper pour un immeuble collectif type (en % et en kWh) qui passerait d’un mesurage collectif à un mesurage individuel? Décrivez le bâtiment type considéré (consommation, nombre d’appartements).

15.2  Combien coûterait la conversion au mesurage individuel? Quels seraient les implications financières pour les clients et pour HQD?

15.3  Quelles pourraient être les modalités d’un programme d’aide financière à la conversion du mesurage collectif au mesurage individuel qui respecterait les critères de rentabilité du Distributeur (coûts évités) tout en tenant compte de la valeur des économies d’énergie qui devrait découler du meilleur signal de prix?

________________________________________________________________________

Demande de renseignements du GRAME
                                               25 septembre 2007 
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